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Budget prévisionnel 2015  Octobre 2018  
 

Mairie de Grandfresnoy  Octobre 2018  

 
119, rue de l’église 
60680 GRANDFRESNOY 
Téléphone : 03 44 41 47 26 
Télécopie : 03 44 41 17 50 
Messagerie :  
mairie@grandfresnoy.fr 
Site : www.grandfresnoy.fr 

Feuille d’informations n°93 

Prochains évènements : 

Dimanche 11 novembre :        
Cérémonie au monument 
aux morts à 10h30 - Mairie 

Samedi 1er décembre :     
Téléthon 

Samedi 8 décembre : repas  
des anciens offert par la 
mairie 

Lundi 31 décembre :        
p e r m a n e n c e  p o u r                       
inscription électorale de 9h à 
12h . Fermeture l’après-
midi. 

RAPPEL : LE BRUIT 

Les travaux de bricolage et 
de jardinage utilisant des  
appareils  à moteur       
thermique ou électrique, 
ne sont autorisés qu’aux       
horaires  suivants : 

- du lundi au vendredi de 
8h00 à 12h00 et de 13h30 à 
19h30 

- les samedis de 9h00 à 
12h00 et de 15h00 à 19h00 

- les dimanches et jours 
fériés de 10h00 à 12h00 

INFO CCPE:  
La collecte des déchets verts 
s’arrêtera la semaine du          
15 novembre inclus. 
Changement : la collecte des 
encombrants en porte à porte 
est définitivement terminée 
depuis le 1er octobre . A partir 
de cette date , la collecte              
s’effectuera uniquement sur 
rendez-vous en contactant      
le 0 800 00 10 98. 

Bibliothèque :  
La bibliothèque, à l’occasion du Marché de Noël, 
les samedi 24 et dimanche 25 novembre 2018 dès 
10h proposera une vente de livres « cadeaux » et à 
prix réduits. 
L’Association des Deux Montagnes présentera ses ouvrages le dimanche 
25 novembre de 10h à 17h. 
Une conteuse vous emmènera aux pays merveilleux des contes. 
Des graines à semer pour le printemps, sous enveloppe pourront être 
échangées également. 
Venez nombreux .  

Marché de Noël avec l’Association 
des Parents d’Elèves :  
Le Marché de Noël aura lieu le samedi 
2 4  n o v e m b r e  e t  d i m a n c h e                      
25 novembre 2018 comme l’an dernier 
sur le parking de la 
mairie, parking place 
du souvenir et dans  
l’école de 10h à 18h. 
Venez nombreux à la 
rencontre de vos   
artisans locaux. 

Campagne betteravière :  
La sucrerie a démarré les 
transports de betteraves      
depuis le 15 septembre dernier. 
La durée de campagne est    
estimée environ à 136 jours  
(fin janvier 2019). 

L’Association Léo Lagrange n’accepte plus de nouvelle 
inscription aussi bien pour l’accueil du périscolaire 
que la cantine . 

Baccalauréat avec  
mention Les titulaires du 
baccalauréat 2018 ayant 
obtenu la mention très bien 
ou bien sont priés de se   
manifester en mairie avant 
le 1er décembre 2018 munis 
de leur bulletin  de notes. 

Recensement de la population  
 

Un agent recenseur muni de sa carte 
passera à votre domicile du 17 janvier 
au 16 février 2019. 
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La Longue vie des déchets:  
 

Hauts-de-France:  
Vous faites garder vos enfants pour 
travailler ? La Région vous aide.  

Conditions d’éligibilité et demandes 
en lignes sur :  

guide-aides.hautsdefrance.fr 

 

La Région finance votre permis de 
conduire.  

La Région propose un prêt à taux 
zéro jusqu’à 1 000 euros pour les 
jeunes de 18-30 ans versé en deux 
fois et non renouvelable. 

aidesindividuelles.hautsdefrance.fr 

Recommandations d’usage chien :  
La divagation des chiens est interdite. 

Ils doivent être tenus en laisse. 

- Les propriétaires, gardiens ou détenteurs d’animaux à quelque 
titre que ce soit, sont tenus, de jour comme de nuit, de prendre 
toutes les mesures propres à préserver la tranquillité du         
voisinage. 

Chats errants : une seule portée est une portée de trop. 

Faites stériliser votre chat! 

Les refuges débordent de chats abandonnés qui attendent leur 
tour pour être adoptés. Un couple de chats non stérilisés peut 
donner naissance à 10 chatons la 1ère année, qui pourront à leur 
tour donner  naissance à plus de 100 chatons l’année suivante! 

Pour limiter la prolifération féline, la misère, les maltraitances 
et les euthanasies inutiles, faites stériliser votre chat! 

 

Vente de bois par la           
Commune:  

Bois dur : 45Φ le stère en 0,50m 

                 34Φ le stère en 1,00m 

Bois blanc : 18,29Φ en 1,00m 

Si vous êtes intéressés, merci de 
bien vouloir vous rapprocher  du 
secrétariat de mairie. 
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Voici en accord avec le Conseil Départemental, la fiche action relative 
à l’acquisition amélioration thermique à la propriété, pour les primo 
accédants sous conditions de ressources PTZ, baptisée «prime             
accession verte dans l’ancien » - recherche Google. 

En effet, en cas d’achat d’ancien, il est très difficile d’effectuer des    
travaux après avoir acheté son logement : il ne reste plus d’épargne et 
même lorsque les travaux sont subventionnés, il est difficile de       
souscrire un nouveau prêt pour financer le reste à charge des travaux.  

 

C’est pourquoi le Conseil Départemental a mis en place cette prime verte. 

Ses principales caractéristiques sont les suivantes :  

Cette prime verte favorise la performance énergétique ; 

Elle est déclenchée très en amont des projets des accédants ; 

Elle est d’un montant significatif 3000 ou 6000Φ selon la taille de la commune ; 

Elle exige un passage par l’ADIL pour un conseil sur les travaux et pour un conseil en         
accession. 

Usurpation d’identité dans l’Oise : 

La Direction départementale des Finances publiques de l’Oise informe ses 
usagers que des personnes prétendant appartenir à l’administration      
fiscale opèrent actuellement dans le département en prétextant effectuer 
des mesures dans les propriétés pour entrer dans les domiciles.  

Il est nécessaire que vous soyez extrêmement prudents. En effet, les     
services de la Direction Générale des Finances publiques sont totalement 
étrangers à ces pratiques. Il ne faut jamais donner suite à ces                 

sollicitations.  

Il est rappelé que les géomètres du cadastre ne peuvent jamais pénétrer dans les locaux d’habitation 
des propriétés privées.  

Pour tout renseignement ou pour signaler une tentative d’escroquerie : 

Par internet sur : « internet-signalement.gouv.fr » 

Par téléphone via le numéro vert gratuit mis en place par le gouvernement : 0 805 805 817 

Concours photos:  
La commission photos s’est réunie le 1er octobre 
2018, les gagnants du concours photographiques 
seront récompensés lors de la cérémonie des 
vƈux en janvier 2018. 

 

Ligue contre le cancer: 
Les cours de gym douce ont repris 

Le mardi à 10h à la salle des sports de        
Chevrières 

Jeudi à 10 h à la salle polyvalente à       
Houdancourt 

Si vous êtes intéressés, 
n’hésitez pas à venir 
rencontrer l’animateur .  

Renseignement auprès 
de Mme CADOT : 
06.74.98.91.65 
 

     www.adil60.org 
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Devenez Sapeur-Pompier Volontaire! 
Devenir sapeur-pompier volontaire, un engagement citoyen. 

Le volontariat est un engagement citoyen. Il est le socle de l’organisation des secours en France. Il    
permet d’assurer des interventions rapides et efficaces, partout et pour tous. Le sapeur-pompier          
volontaire participe, aux cotés des sapeurs-pompiers professionnels, à l’ensemble des missions des     
services d’incendie et de secours. 

80% des sapeurs-pompiers sont des volontaires. Ils sont près de 200 000 à avoir fait le choix, en          
parallèle de leur activité professionnelle, de consacrer une partie de leur temps au service de leur           
communauté. En fonction de ses disponibilités, le sapeur-pompier volontaire effectue en moyenne                  
6 interventions par mois.  

Service Départemental d’Incendie et de Secours de l’Oise : 

ZAE Beauvais Tillé - 8 avenue de l’Europe - BP 20870 TILLE - 
60008 BEAUVAIS CEDEX 

Standard : 03.44..84.20.00   - www.sdis60.fr 

MARINE NATIONALE 

Cette année la marine nationale propose 4000 postes dans de nombreux    
domaines. Cette offre est riche de plus de cinquante métiers, accessibles aux 
citoyens âgés de 16 à 30 ans. Contrairement aux idées  reçues, la marine   
recrute et forme dès le niveau 3ème et jusqu’à BAC +5, et propose des    
contrats de 1 à 10 ans, mais également des stages de découverte ici même en 
Picardie. 

CIRFA d’Amiens - Bureau Marine 19, rue Ernest Cauvin AMIENS 

Tél. : 03.22.33.83.74 - Fax : 03.22.33.83.57 

http://etremarin.fr - E-mail : cirfa-marine-amiens.sec.fct@intradef.gouv.fr 


